


PREMIERE RESOLUTION : l'assemblée générale approuve les comptes statutaires 
de l'exercice clos le 31 décembre 2017 et affecte le bénéfice s'élevant à E1 .043.299, 
qui augmenté d'un bénéfice reporté de E105.254 représente un bénéfice à distribuer 
de E1 .148.553, comme suit : 
- acompte sur dividende
- réserve légale
- bénéfice reporté

€591.999 
E 52.165 
E504.389 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

DEUXIEME RESOLUTION : l'assemblée générale approuve les comptes consolidés 
de l'exercice clos le 31 décembre 2017. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

TROISIEME RESOLUTION: l'assemblée générale donne décharge aux 
Administrateurs pour l'exercice de leur fonction au cours de l'exercice clos le 31 
décembre 2017. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

QUATRIEME RESOLUTION: l'assemblée générale donne décharge au Commissaire 
pour l'exercice de sa fonction au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2017. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

CINQUIEME RESOLUTION : l'assemblée générale ratifie la nomination de Monsieur 
Laurent MAES comme Administrateur indépendant. Le mandat de Monsieur Laurent 
MAES est non rémunéré et prendra fin à l'issue de l'assemblée générale appelée à 
statuer sur le comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2022. 

Cette résolution est adoptée è l'unanimité. 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée. De tout ce que dessus est 
dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé. 

Laurent MAES Cyril JOSSET Jane ONG 




